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1 – Quel était le projet de votre recherche  (questionnement, hypothèse, phénomène, 
facteur déclenchant,…) ? 
 

J’ai voulu ancrer mon travail de doctorat dans un objet qui avait un intérêt immédiat 
pour moi, étant moi-même surfeur depuis plus de quinze ans. Deux moments m'ont conforté 
dans l'idée de poursuivre dans cette voie. Le premier, trois mois après l'inscription en thèse, 
est un colloque à Caen sur « Le financement du sport par les collectivités locales », qui a eu 
lieu en 2000 et notamment l'intervention de Jean-Paul Callède intitulée « Quelques logiques 
de développement sportif en Aquitaine ». Jean-Paul Callède a questionné le surf sur le littoral 
aquitain au titre de particularisme local où il indique au sein de cette zone géographique, 
qu'il existe une conversion du patrimoine de nature, en l'occurrence les vagues, en patrimoine 
de culture. Cette mise en valeur est le fait de l'action politique locale et le surf est finalement 
un lieu d'interrelations entre la culture, la politique, l'économie et le cadre de vie. Le second 
point, concomitamment au premier, c'est la lecture de Surf Atlantique, les territoires de 
l'éphémère, ouvrage dirigé par Jean-Pierre Augustin, édité en 1994. J'y ai trouvé des 
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contributions d'universitaires mais aussi des lectures plus « indigènes », avec les 
contributions du directeur technique national de la Fédération Française de Surf et du 
rédacteur en chef du magazine Surf Session. Cela m'a questionné et j'ai décidé de me lancer 
dans l'étude d'un objet digne d'intérêt sociologique et également sur un plan plus personnel. 
J'ai en outre évité, en tant que pratiquant, d'être moi-même objet d'analyse. Je me suis 
cantonné à l'analyse des politiques publiques, mon domaine de spécialisation depuis les 
précédents mémoires, sans étudier les usages sociaux de la pratique du surf pour prendre 
plus de distance et de recul et ainsi mieux franchir les « obstacles épistémologiques ». 

Mes premières questions portaient sur le fait de voir que des villes étaient et sont 
réputées pour le surf alors même que la qualité de vague était très variable selon les 
classements fournis par la presse spécialisée et par rapport à ma propre expérience 
personnelle. Mes premières lectures, dans la presse généraliste, économique ou spécialisée, 
et quelques articles d'universitaires sur la relation « sport et identité » précisaient que les 
élus locaux étaient unanimes à l'égard du développement du surf sur le littoral aquitain. J'ai 
donc voulu en savoir plus et j'ai tenté de systématiser les formes d'actions politiques des 
municipalités. Je me rendais compte que les surfeurs étaient perçus de manière parfois très 
différente (sportif, compétiteur, marginal, jeune, drogué, etc.) et que les mythes historiques 
étaient indiscutés dans le champ de la presse spécialisée. Aussi, je voulais savoir comment les 
municipalités utilisaient ces multiples « images » à des fins d’identification territoriale.  

En fait, l’hégémonie de la région Aquitaine sur le plan institutionnel (comités, clubs, 
licenciés, compétitions) et les résultats issus d’une enquête quantitative menée par mes soins 
auprès des maires du littoral aquitain laissent croire que le surf est systématiquement présent 
dans les dynamiques d’identification territoriale. Toutefois, l’univers du surf n’est pas 
envisagé de la même manière par les municipalités. Les propriétés communales, les 
caractéristiques locales du surf et le travail politique des élus s’articulent pour donner des 
actions politiques originales. La malléabilité des représentations liées au surf et aux surfeurs 
est ainsi utilisée en fonction des intérêts politiques locaux. 
 Or, plus qu’en faveur des pratiquants, c’est du côté des retombées économiques, 
médiatiques, touristiques et sociales que l’on peut saisir les actions des élus locaux du littoral 
aquitain. L’univers du surf se réduit presque, pour les municipalités repérées dans ce travail, 
à une ressource politique propre à alimenter des intérêts qui n’encouragent pas 
spontanément la croissance et la rationalisation de la pratique ordinaire. 
 
 
 
2 – Quel cadre théorique avez-vous utilisé ? Avez-vous sollicité des ressources 
scientifiques et documentaires particulières ? 
 
 Mis à part les travaux de Jean-Pierre Augustin dans les années 1990, j’avoue qu’il n’y 
avait pas réellement de bibliographie scientifique sur le surf (pratique, économie, 
sociohistoire, etc.). Il m’a donc fallu construire l’espace du surf (au sens de Bourdieu), ce que 
j’appelle l’univers du surf puisque j’y inclus non seulement les différentes modalités pratique 
du surf (amateur, professionnelle, licenciée ou non, compétitive ou non, etc.), mais aussi, 
l’économie, les emplois, les associations sociales et citoyennes (écologie, handicap, 
insertion), les médias spécialisés (et les impositions historiques que ces derniers publient 
dans les magazines et ouvrages) puis les villes de surf elles-mêmes. 
 Du point de vue théorique, les influences sont variées : sociologie, géographie sociale 
et science politique. En sociologie, le cadre théorique de Pierre Bourdieu est très présent 
dans mon travail, Boltanski, Passeron, Becker, puis les « classiques » comme Weber et Elias 
également. En sociologie du sport, Pociello, Suaud, Faure, Callède. En géographie sociale, 
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j’ai trouvé très utiles les travaux de Di Méo, Gumuchian et Pecqueur, notamment, concernant 
ces derniers, les notions de ressource territoriale et de rente territoriale. En science politique, 
j’ai notamment utilisé les travaux classiques de Padioleau, puis ceux, plus récents de Le Bart.  
 Par ailleurs, j’ai porté un soin particulier à déconstruire des terminologies trop 
souvent galvaudées, comme les notions « d’identité », de « sport de glisse », de « contre 
culture », etc. qui, scientifiquement, produisent plus de contresens qu’elles ne définissent. 
Toutefois, j’ai gardé à l’esprit que ces catégories produisaient du sens pour les élus locaux et, 
de ce fait, je ne devais pas les occulter complètement, mais plutôt réfléchir à leurs modes de 
production et de reproduction dans les discours notamment (publics ou non). 
 
 
 
3 – Sur un plan méthodologique, quelle démarche de recherche avez-vous développé ? 
Intérêt et limite ? 
 

Mis à part un questionnaire adressé aux maires des communes du littoral aquitain 
(n=23), la majeure partie du travail empirique, « sur le terrain », se compose d’entretiens 
auprès d’élus locaux (maires et présidents de commune, adjoints chargés des affaires 
sportives, culturelles ou de la communication), mais aussi de dirigeants de fédérations et 
d’associations, d’individus exerçant leur activité professionnelle dans l’industrie du surf ou 
dans l’enseignement de la pratique, de responsables et moniteurs d’écoles de surf, de 
journalistes de la presse spécialisée, d’employés et directeurs d’office de tourisme, etc. 
L'usage des matériaux qualitatifs a permis d'avancer des explications en accordant une place 
importante aux dispositions et aux éléments discursifs sur les pratiques des agents sociaux. 
Au total, quarante-et-un entretiens ont été nécessaires à la mise à l’épreuve des hypothèses. 
Les ressources documentaires se révèlent également être d’une grande richesse. Les 
événements locaux, par exemple, sont largement retranscrits sur Internet et dans les « pages 
locales » de la presse régionale comme le quotidien Sud-Ouest ; ailleurs, les contenus et 
couvertures (photographies, titres) des magazines municipaux servent de vitrines aux 
collectivités locales dont ils sont issus ; enfin, les livres de surf et la presse spécialisée (Surf 
Session, Surf-Time) représentent une mine d’informations difficilement « occultables », ne 
serait-ce que pour mieux les déconstruire et en saisir les effets sur les politiques municipales.  

Les diffusions successives qu’a connu le surf en France permettent de définir des 
identifications locales spécifiques aux caractéristiques spatiales et sociales. L’ambition 
d’analyser les singularités des politiques municipales des communes du littoral aquitain en 
direction du surf, implique de choisir un terrain d’étude relativement étendu afin qu’il 
présente des caractéristiques historiques et socio-économiques variées. Concernant trois 
départements de la façade atlantique (Gironde, Landes et Pyrénées-Atlantiques), le terrain 
privilégié de l’enquête se situe entre l’embouchure de la Gironde et la frontière espagnole, 
soit de Lacanau à Hendaye. Il englobe des espaces balnéaires « touristifiés » de façon plus ou 
moins tardive. Le recours à l’étude de cas s’est révélé une solution adaptée pour décrypter les 
mécanismes politiques et les enjeux liés au développement du surf. Les résultats obtenus, non 
exhaustifs mais néanmoins significatifs des possibilités d’actions politiques, s’observent pour 
des communes à des moments précis, ceux de l’investigation. Ainsi ont été retenues des 
communes réputées pour la pratique du surf (Biarritz, Anglet, Hossegor, Lacanau, etc.) puis 
des communes limitrophes, moins connues dans le monde du surf (Labenne, Seignosse, 
Bidart, etc.), afin de déterminer les logiques des politiques municipales en termes 
d’identification.  
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La Maison de la Glisse à Lacanau (33) : une vitrine luxueuse 
(Photographies prises en avril 2004) 
 Idéalement située sur la dune, face à l’océan et aux principaux spots de Lacanau, la « Maison de 
la Glisse » est un immeuble de 450m² visible du remblai et des plages. 
 

  
 
 
 
4 – Pouvez-vous situer votre recherche dans le champ scientifique des sports de nature ? 
Quel est son apport ? Ses avancées ? Son positionnement ? 
 

Les résultats proposés dans la thèse sont ceux du temps de l'investigation : les 
politiques municipales étudiées datent de la fin des années 1990 à 2005. Je n'ai pas non plus 
étudié l'ensemble des politiques municipales du littoral aquitain : j'ai retenu celles qui 
présentaient des rapports très contrastés, à l'usage, de cet univers du surf. Il n'y a en effet de 
sociologique que la différence. Au-delà de ces zones d'ombre, mon travail s'inscrit dans des 
conditions spatiotemporelles qui sont datées et situées. Par ailleurs, les politiques publiques 
ne sont pas durables dans le temps : ce point mérite quelques développements. Ceci renforce 
l'idée selon laquelle il convient de favoriser le terme d'identification, impliquant un 
processus, de la notion plus galvaudée et plus figée d'identité. Autrement dit, les politiques 
municipales observées dans ce travail ne seront sans doute pas celles qui seront définies dans 
les années à venir mais néanmoins aideront à mieux saisir les futures stratégies politiques. 

Néanmoins, bien que les résultats des actions politiques ne soient pas 
systématiquement prévisibles - comme le fait qu'un surfeur français accède à l'élite 
internationale par exemple -, le système explicatif mobilisé dans ce travail, c'est-à-dire la 
dynamique de production des politiques municipales, est, lui, un processus relativement 
stable. Cette notion de temporalité du travail de thèse en sociologie est à mon sens centrale. 
Le catalogue ou le panorama - non exhaustif - des politiques municipales à l'égard de 
l'univers du surf sur le littoral aquitain proposé dans la thèse ne représente pas la réalité, 
mais des moments de la réalité. Auquel cas, eu égard à ce constat, aux analyses et aux 
résultats de ce travail, il apparaît clairement que les sciences sociales sont fort peu 
poppériennes. 

Un des intérêts de ce travail réside dans la « transférabilité » et la mise en perspective 
possible des résultats. Les résultats observés au sujet des usages politiques de l'univers du 
surf en Aquitaine peuvent être transférables à d'autres terrains d'étude sur le plan 
sociologique mais également géographique. L'amorce de comparaison entre surf et 
snowboard abordée en conclusion montre, modestement, que l'on peut transposer des 
typologies d'actions politiques dans d'autres espaces géographiques et d'autres 
configurations, au sens d’Elias. Les conceptions et la politique déployée par l'équipe 
municipale de Chamonix ressemble étrangement par exemple à ce que j'ai pu observer au 
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sujet de la commune d'Hossegor. Mais encore une fois, on ne peut saisir ces particularismes 
si l'on ne prend pas en compte le contexte local et l'ensemble des représentations disponibles 
à un moment T au sujet d'un sport donné et des agents sociaux qui le pratiquent. 
 
 
 
5 – Quelle connaissance apportez-vous concernant votre objet d’étude ? 
 

La question qui a inspiré l’analyse peut se poser en ces termes : en quoi les usages 
politiques de la malléabilité de l’univers multidimensionnel du surf et des « images » – ou des 
sens – qu’il génère contribuent-ils à définir des identifications territoriales différenciées ? Les 
usages politiques possibles de cet univers sont multiples pour un élu local en Aquitaine, a 
fortiori lorsque, sous l’étendard uniformisant du « surf » se dissimulent des réalités 
opposées : le surfeur « marginal », le surfeur « compétiteur », le « voyage » et la « liberté », 
l’économie et la rationalisation marchande, les références historiques variées, les 
compétitions professionnelles, etc. L’enjeu pour les maires et leurs équipes municipales, plus 
que le soutien à la pratique du surf elle-même, réside dans le développement de la commune à 
des fins de développement médiatique, économique, touristique, social et parfois sportif qui 
correspond le plus souvent à une logique de « marketing territorial » tel un produit d’appel. 

Au-delà du caractère polysémique du « surf » qui renvoie à de multiples significations 
parfois contradictoires, des sens et des représentations sont différentiellement appropriés et 
mobilisés par les équipes municipales du littoral aquitain. Prendre le surf comme objet de la 
production du territoire, c’est-à-dire comme effet de symbolisation, engage un éclairage 
original au sujet des politiques municipales en ce sens qu’il s’agit, pour une municipalité du 
littoral, de construire symboliquement du territoire, c’est-à-dire du « terrien », avec une 
activité « aquatique ». 

Essentiellement abordés à travers des réflexions géographiques ou économiques, les 
usages politiques de l’univers du surf en France ont rarement été appréhendés comme un 
objet de recherche sociologique. Mon travail a permis, je pense, de poser un nouveau regard 
sur les politiques municipales des communes du littoral aquitain à l’égard du surf. Mes 
analyses visent à rompre avec le discours selon lequel les retombées économiques et 
touristiques sont telles qu’un maire et son équipe municipale ne peuvent ignorer la question 
du surf sur leur commune. J’ai en effet cherché à montrer que les stratégies d’identification 
territoriale sont loin d’être homogènes. Les choix politiques qui visent à définir des 
identifications telles que celles qui sont analysées dans ce travail constituent un rempart à la 
normalisation des politiques sportives municipales. L’articulation des propriétés des 
communes avec les politiques municipales analysées – situées dans le temps et donc non 
exhaustives – tendent à le confirmer. L’appropriation et la mobilisation de l’univers du surf, 
de par la malléabilité de ce dernier, répondent à des logiques qui s’ancrent dans des 
particularismes locaux. En d’autres termes, toute politique municipale se définit à partir des 
propriétés communales, des représentations des élus, de l’existant sur le plan local, de 
l’histoire locale de l’activité, etc. Les élus locaux ne peuvent à ce titre être autonomisés en ce 
sens que leurs choix ne sont pas réductibles à leurs conceptions personnelles.  

Il s’agit donc de saisir comment ces croyances différenciées sont produites et dans 
quelle mesure elles répondent à des mécanismes sociaux irréductibles à des choix individuels. 
Plus particulièrement, l’appartenance à un parti politique ou une « idéologie » politique n’est 
pas un critère opérant en soi. Les résultats du questionnaire passé en 2002 à l’ensemble des 
maires des communes du littoral aquitain n’expliquent pas, à travers le prisme du clivage 
traditionnel « gauche-droite », les choix des municipalités en faveur ou en défaveur de 
l’univers du surf. Cet univers ne répond pas à un travail politique qui s’inscrit dans une 
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logique partisane. Qu’il soit de gauche ou droite, un élu peut tout aussi bien définir ses choix 
dans une logique de développement de l’emploi, de marquage territorial ou de politique 
« sociale ». 

Aussi, l’univers du surf s’apparente à un panel de ressources malléables et 
disponibles, parfois à l’envie, par les élus en fonction du contexte local en invoquant par 
exemple une période historique plutôt qu’une autre ou une modalité de pratique plutôt qu’une 
autre. C’est-à-dire qu’au regard des intérêts perçus, le surf est caractérisé de façon à faciliter 
la réalisation des profits escomptés. Ainsi, pour prendre trois exemples emblématiques : les 
élus de Biarritz valorisent le surf à travers la notion de patrimonialisation et le principe de « 
l'éternel hier »; les élus de Lacanau inscrivent durablement le surf professionnel dans la 
commune ; les élus d'Hossegor mobilisent quant à eux plusieurs ressources contradictoires. 
Toutefois, le surf sans les surfeurs, à tout le moins les pratiquants ordinaires - perçus comme 
désorganisés voire marginaux - est, à divers degrés, une constante politique. 
 

Appropriation du site et effets de communication : le « Quiksilver Surf Grommet » de 
Capbreton (40) 
 Les deux photographies ci-dessous (prises en juillet 2005 sur la plage de La Piste) illustrent 
l’exclusivité du surf de compétition sur la plage de Capbreton. La structure imposante rappelle 
que lors de la compétition, la zone de surf est réservée et exclusive à la manifestation. La musique 
et les propos du speaker, dont les sons se font entendre bien au-delà de la plage de La Piste, 
renforcent cette impression où le surf est incontournable. 
 

   
 
 
 
6 –  Peut-on entrevoir des applications pratiques à votre recherche pour des experts, des 
professionnelles des collectivités territoriales,… ? 
 
 L’objet de la thèse a été de mettre en évidence « l’envers du décor », partant, 
beaucoup d’élus concernés par les conclusions de la thèse ne seront sans doute pas forcément 
en adéquation avec ces dernières. Aussi, les applications pratiques pour les collectivités 
locales sont peut-être difficilement perceptibles. C’est l’inverse, à mon sens, pour les 
associations qui, à la lecture des analyses, peuvent éventuellement modifier leurs stratégies 
pour mieux « séduire » les municipalités… 
 
 
 
7 – Quelle suite comptez-vous donner à votre recherche ? 
 
 Le travail de thèse est long… Je pense dans un premier temps simplement rester en 
« veille scientifique » et être vigilant à l’égard des nouvelles politiques publiques en lien avec 
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le surf en France. Je compte notamment suivre de près les manières dont va être présenté le 
futur musée du surf à Biarritz… structure de ce genre unique en Europe.  
 Par ailleurs, j’ai publié un ouvrage chez L’Harmattan en 2006, qui reprend la plupart 
des données et analyses de la thèse : L’univers du surf et stratégies politiques en Aquitaine. 


